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 n° 68 786 du 20 octobre 2011 

dans l’affaire x / III 

 

 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile. 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 juillet 2011 par x, qui se déclare de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise le 

30 mai 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 septembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 14 octobre 2011. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me R. LECOMTE loco Me S. SOLFRINI, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Mme C. HENSMANS, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas 

de déterminer avec certitude. 

 

1.2. Le 4 décembre 2010, la partie requérante a contracté mariage devant l’Officier de l’Etat civil de la 

Commune d’Andenne avec Mme [L.K.], de nationalité belge. 

 

1.3. Le 28 décembre 2010, la partie requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union européenne, en qualité de conjoint de Mme [L.K.]. 

 

1.4. Le 21 janvier 2011, la partie requérante a été mise en possession d’une attestation 

d’immatriculation valable jusqu’au 28 mai 2011.   

 

1.5. Le 28 avril 2011, un rapport de cohabitation ou d'installation commune négatif a été établi.   
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1.6. Le 30 mai 2011, la partie défenderesse a pris à l’égard de la partie requérante une décision mettant 

fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 21).  Cette décision, qui lui a été notifiée 

le 18 juin 2011, constitue l’acte attaqué.  Elle est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : la cellule familiale est inexistante. En effet, d’après le rapport de la police 

d’Andenne du 28/04/2011, [la partie requérante] a quitté le domicile conjugal sans raison depuis le 15 

mars 2011. En outre, il n’y a plus aucun meuble dans l’appartement. L’épouse de l’intéressé  [L.K.] est 

retournée vivre chez ses parents. Celle-ci pense qu’il s’est servi d’elle pour obtenir sa carte 5 ans. De 

plus, les voisins n’ont jamais vu l’intéressé ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique « de l’erreur manifeste d’interprétation en fait de l'article 52 

de l'Arrêté royal du 8 octobre 1981 ».  

 

La partie requérante avance tout d'abord que : « (...) lors du passage de l'agent de quartier au domicile 

des époux, il s'est avéré que l'immeuble n'était pas meuble (sic) et que les voisins [ne l'] avaient jamais 

[vu] » dès lors « (...) qu'au moment du passage de l'agent de quartier, les époux ne [vivaient] pas encore 

à cette adresse dans la mesure l'épouse (sic), Madame [K.], a préféré attendre avant de vivre 

maritalement avec son époux ». 

 

Elle ajoute ensuite que même si l'enquête de police mentionne qu'elle aurait quitté le domicile conjugal 

en mars 2011, « (...) il semblerait que cette affirmation ne puisse venir que des déclarations de Madame 

[K.] (...) » et soutient qu'« (...) [elle] n'a pas quitté le domicile conjugal (…) [et] n'a jamais souhaité cette 

séparation d'avec Madame [K.] qui lui a imposée (sic) cette façon de vivre! ». 

 

De plus, elle précise que « (...) Madame [K.] n'a introduit ni procédure en divorce ni procédure en 

annulation de mariage.[...] ».  

 

Elle estime en outre « (...) qu'il y a eu une véritable cellule familiale existante, en tout cas dans son 

chef » et indique qu' « [elle] ne souhaite d'ailleurs pas mettre fin à son mariage et a mandaté son conseil 

afin qu'une médiation familiale soit mise en place au plus vite afin de rétablir le dialogue avec son 

épouse, qui semble complètement sous le joug de sa famille ».    

 

Elle fait également valoir que « Ce n'est donc pas à son initiative mais bien à celle de son épouse et en 

tout cas de sa belle-famille que les relations matrimoniales se sont compliquées » et allègue dès lors 

que la partie défenderesse « (...) ne peut se contenter des déclarations de [son] épouse (...) pour en 

déduire le contraire ».   

 

Enfin, elle rappelle qu' « En tout état de cause, la cellule familiale était existante au moment où le titre 

de séjour a été délivré ».   

 

3. Discussion 

 

Sur le moyen unique, le Conseil observe que la partie requérante n’a aucun intérêt à son argumentaire 

dès lors qu’elle reste en défaut de contester l’inexistence d’une cellule familiale entre elle et son épouse.  

La partie requérante se contente en effet de focaliser ses critiques à l’encontre du fait que les difficultés 

relationnelles rencontrées par le couple ne procèdent pas de sa volonté mais de celle de son épouse et 

de sa belle-famille sans toutefois arguer qu’il existerait encore entre elle et son épouse « un minimum 

de vie commune qui doit se traduire dans les faits », condition requise par les articles 40bis, § 2, 1°, et 

40ter de la loi pour pouvoir bénéficier du droit au regroupement familial en tant que conjoint de Belge et 

faire obstacle à l’application de l’article 42quater, §1er, 4°, de la loi. 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt octobre deux mille onze par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

  

 

 A. IGREK   V. DELAHAUT 

 


